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1. Le secteur des Grèzes (AU)

CONTEXTE

Le secteur des Grèzes, situé à proximité du centre-bourg, est desservi par le chemin Cami-
Viel (au sud) et le chemin des Grèzes (au nord). Cet espace ouvert non urbanisé de près de 3,7 
hectares,  s’insère au sein d’un tissu bâti  moyennement  dense constitué essentiellement  de 
constructions individuelles relativement récentes.

Les terrains faisant l’objet d’OAP sont pour partie constitués de surfaces agricoles exploitées. 
Sur le secteur, on peut noter la présence de deux bosquets de feuillus, ainsi que d’un potager. 
On peut également y observer divers témoignages du caractère agricole du site, en raison de la 
présence  d’une  soutière,  d’une  noria   (puits),  ainsi  que  d’anciens  bâtiments  à  vocation 
agricole.

L’urbanisation de ce secteur permettra de renforcer le développement urbain du territoire à 
proximité du bourg, en continuité des tissus existants. De plus, elle permettra d’établir une 
continuité urbaine entre les quartiers qui la jouxtent, et de venir conforter le rôle du centre-
bourg. Enfin, compte tenu de son étendu, le développement d’une urbanisation non maîtrisée 
sur ce secteur, pourrait remettre en cause l’optimisation de la ressources foncière de la zone.

PRINCIPES D’AMENAGEMENT DE LA ZONE
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• Trois accès principaux à créer : depuis le chemin des Grèzes (au nord), la rue des 
Jardiniers (à l’est) et le chemin Cami-Viel (au sud)

• Une approche différenciée de la densité, respectueuse du contexte bâti,  à travers la 
répartition spatiale des types de logements à créer

• Une diversité des formes bâties,  valorisée par la présence de petits  collectifs  (R+2 
maximum) et de maisons individuelles dont les possibilités d’implantation varient en 
raison de leur situation vis-à-vis du maillage viaire (à l’alignement ou en recul de 3 
mètres, et sur une des deux limites séparatives ou en retrait des deux)

• La  démolition  des  constructions  ou  installations  existantes  dès  lors  que  le  projet 
l’impose

• Un  maillage  viaire  hiérarchisé,  intégrant  en  bordure  de  la  principale  voie  de 
déplacement du stationnement paysager (alternance de place de parking et de massif 
planté),  et  permettant  une desserte  de l’ensemble  de la  zone,  tout  en anticipant  le 
devenir du secteur « Barricade » pressenti pour être un futur site de développement de 
l’habitat (au-delà du temps d’exercice du présent PLU)

• Une adéquation entre les flux de déplacement à venir et la capacité du réseau viaire 
qui dessert la zone, via l’élargissement prévu du chemin des Grèzes (emplacement 
réservé)

• Des liaisons douces à établir  entre le chemin Cami-Viel, la rue des Jardiniers et le 
chemin des Grèzes, en complément du maillage inter retenu sur les secteurs affectés 
aux logements collectifs

• Des éléments patrimoniaux à préserver (L.151-19 et L.151-23 du CU) et à valoriser 
dans le cadre de l’aménagement de la zone

• Des espaces publics ou communs à créer au cœur de l’opération, permettant de mettre 
en valeur les boisements à préserver présents sur le site (L113-2 et L421-4 du CU)

• Des espaces collectifs susceptibles d’accueillir des espaces verts plantés ou des places 
de stationnements

• Des espaces tampons végétalisés à constituer le long des constructions existantes, afin 
de réduire l’impact paysager de l’opération projetée et de favoriser son insertion au 
sein de son contexte bâti

• Des noues paysagères à créer, afin de recueillir les eaux de ruissellement générées sur 
les secteurs affectés aux logements collectifs, au plus près de l’opération

CONDITIONS D’OUVERTURE A L’URBANISATION

L’ouverture  à  l’urbanisation  de  la  zone  fera  l’objet  d’une  opération  d’aménagement 
d’ensemble  (publique  ou privée).  L’opération  devra  comprendre  un minimum de 50% de 
logements sociaux  (L151-15 du CU) et respecter une densité minimale de 37,1 logements à 
l’hectare.
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La zone  sera  viabilisée  à  l’occasion  de  la  réalisation  de  l’opération,  dans  le  respect  des 
présentes dispositions graphiques et du règlement qui s’y rapporte.

DISPOSITIONS  PARTICULIERES  CONCERNANT  LA  GESTION  DES  EAUX 
PLUVIALES

Les noues paysagères seront à intégrer dans les espaces verts du projet d’aménagement. Elles 
ne serviront que d’exutoires pour le débit de fuite des ouvrages de rétention (sous voirie ou 
espaces verts) à réaliser préalablement à tout rejet aux réseaux ou fossés existants.

L’opération d’ensemble fera l’objet d’un calcul de volume de rétention et de débit de fuite 
prenant en compte la pluie d’occurrence trentenale.
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2. Le secteur de Najac-Sud (U32)

CONTEXTE

Situé à l’Est du territoire, au sud de la plaine de Najac, cet espace ouvert non urbanisé d’une 

superficie de près de 2,3 hectares, s’insère dans un contexte bâti et paysagers marqué par des 
densités  plus  ou  moins  marquées  (différentiel  entre  le  quartier  de  Najac  et  les  pavillons 
environnants), constitué essentiellement de constructions individuelles.

Les terrains concernés par l’OAP sont essentiellement constitués de surfaces agricoles pour 
partie exploitées (prairie de fauche). L’urbanisation de ce secteur permettra de renforcer le 
développement  urbain  à  l’œuvre  et  d’établir  une  continuité  urbaine  entre  les  maisons 
individuelles présentes aux abords du secteur (ouest et est) et le quartier de Najac.

Enfin, compte tenu de son étendue et  du contexte dans lequel il  s’insère (proximité  de la 
RN88  et  d’îlots  déjà  urbanisés),  il  convient  de  maîtriser  et  de  fixer  les  principes 
d’aménagement de la zone garants d’une bonne intégration paysagère du site, et prenant en 
considération les nuisances potentielles induites par la proximité de la RN88.

PRINCIPES D’AMENAGEMENT DE LA ZONE

• Trois accès principaux à créer : à l’ouest depuis l’Allée Claude Nougaro, à l’est depuis 
le chemin communal (passant derrière le point P) et au sud depuis la voie de desserte 
sécurisée au niveau de la RN88 ;

• Un maillage viaire hiérarchisé, permettant une desserte de l’ensemble de la zone, tout 
en tenant compte du projet de réaménagement de mise en sécurité de la RN88 ;

• Des liaisons douces à établir, afin de créer un maillage interne adapté aux mobilités 
douces, et proposant une réelle alternative à l’automobile dans les déplacements de 
proximité ;
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• Des bandes constructibles à destination de l’habitat, permettant de préserver en fond 
de  parcelle  des  espaces  libres  végétalisés  favorables  à  l’insertion  paysagères  des 
éléments bâtis, et à la gestion des eaux pluviales in situ (à la parcelle) ;

• Des sens de faîtage à privilégier, garantissant l’insertion des nouvelles constructions 
dans le contexte bâti existant ;

• Des aménagements paysagers à constituer le long des voiries à créer, au travers de 
plantations  d’arbres  d’alignement,  dans  le  but  de  réduire  l’impact  paysager  de 
l’opération projetée ;

• Des espaces tampons végétalisés à constituer le long de la RN88, sous la forme de 
bandes plantées, afin de réduire les nuisances sonores ou visuelles engendrées par la 
présence du trafic routier et de perspectives sur une zone d’activité.

CONDITIONS D’OUVERTURE A L’URBANISATION

L’ouverture à l’urbanisation de la zone pourra se faire au cas par cas dans le respect des 
présentes dispositions graphiques et du règlement qui s’y rapporte. 

11

Envoyé en préfecture le 07/07/2017

Reçu en préfecture le 07/07/2017

Affiché le 07/07/2017

ID : 081-248100737-20170629-DEL2017_137-DE



PLAN LOCAL D’URBANISME DE LESCURE D’ALBIGEOIS (81) –MODIFICATION N°1

12

Envoyé en préfecture le 07/07/2017

Reçu en préfecture le 07/07/2017

Affiché le 07/07/2017

ID : 081-248100737-20170629-DEL2017_137-DE



PLAN LOCAL D’URBANISME DE LESCURE D’ALBIGEOIS (81) –MODIFICATION N°1

13

Envoyé en préfecture le 07/07/2017

Reçu en préfecture le 07/07/2017

Affiché le 07/07/2017

ID : 081-248100737-20170629-DEL2017_137-DE



PLAN LOCAL D’URBANISME DE LESCURE D’ALBIGEOIS (81) –MODIFICATION N°1

14

Envoyé en préfecture le 07/07/2017

Reçu en préfecture le 07/07/2017

Affiché le 07/07/2017

ID : 081-248100737-20170629-DEL2017_137-DE



PLAN LOCAL D’URBANISME DE LESCURE D’ALBIGEOIS (81) –MODIFICATION N°1

15

Envoyé en préfecture le 07/07/2017

Reçu en préfecture le 07/07/2017

Affiché le 07/07/2017

ID : 081-248100737-20170629-DEL2017_137-DE



PLAN LOCAL D’URBANISME DE LESCURE D’ALBIGEOIS (81) –MODIFICATION N°1

16

Envoyé en préfecture le 07/07/2017

Reçu en préfecture le 07/07/2017

Affiché le 07/07/2017

ID : 081-248100737-20170629-DEL2017_137-DE



PLAN LOCAL D’URBANISME DE LESCURE D’ALBIGEOIS (81) –MODIFICATION N°1

17

Envoyé en préfecture le 07/07/2017

Reçu en préfecture le 07/07/2017

Affiché le 07/07/2017

ID : 081-248100737-20170629-DEL2017_137-DE



PLAN LOCAL D’URBANISME DE LESCURE D’ALBIGEOIS (81) –MODIFICATION N°1

18

Envoyé en préfecture le 07/07/2017

Reçu en préfecture le 07/07/2017

Affiché le 07/07/2017

ID : 081-248100737-20170629-DEL2017_137-DE



PLAN LOCAL D’URBANISME DE LESCURE D’ALBIGEOIS (81) –MODIFICATION N°1

19

Envoyé en préfecture le 07/07/2017

Reçu en préfecture le 07/07/2017

Affiché le 07/07/2017

ID : 081-248100737-20170629-DEL2017_137-DE



PLAN LOCAL D’URBANISME DE LESCURE D’ALBIGEOIS (81) –MODIFICATION N°1

20

Envoyé en préfecture le 07/07/2017

Reçu en préfecture le 07/07/2017

Affiché le 07/07/2017

ID : 081-248100737-20170629-DEL2017_137-DE


